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LES JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES 2024 AU 

MASA 

 

On fait quoi maintenant ? 

 

Lors de l’heure mensuelle d’information des personnels du ministère de l'Agriculture en 

administration centrale organisée par l'Elan Commun, les agents nous ont exprimé leurs 

inquiétudes et dénoncé notamment le manque de préparation du MASA pour les Jeux Olympiques 

et Paralympiques 2024. 

Pourtant la DGAFP a demandé aux ministères de finaliser d'ici fin mars le recensement des 

agents indispensables pendant la période de préparation et de déroulement des Jeux, ainsi que la 

programmation prévisionnelle des congés des agents. 

Actuellement, des incertitudes persistent en raison du manque d'informations précises concernant 

les accréditations sur les sites (à l'aide de badges) pour les métiers de contrôle, ce qui peut entraver 

la réalisation efficace de ces missions essentielles. 

De plus, la prise en charge et l'accueil des enfants des agents mobilisés demeurent des 

préoccupations majeures, notamment en raison de la fermeture de la plupart des crèches pendant 

cette période critique. 

Nous demandons :  

• La systématisation des cinq jours de télétravail par semaine pour tous ceux et celles qui en 

font la demande. Cette demande est d'autant plus légitime avec l'augmentation prévue de 

dix jours du quota d'indemnisation, ainsi que l'encouragement du télétravail par la DGAFP, 

• Pour les agents qui ne peuvent pas télétravailler, l'instauration d'autorisations spéciales 

d'absence face à cette situation exceptionnelle qu'ils subissent (comme durant la 

pandémie), 

• Pour les agents en situation de handicap et les femmes enceintes, la mise en place 

automatique du télétravail (si les missions sont télétravaillables) ou d'autorisations 

spéciales d'absence (si elles ne le sont pas), 

• Un point exhaustif lors du prochain GT des mesures d’élargissement des plages horaires 

pour faciliter les déplacements des agents par l’adaptation des RIALTO dans le respect des 

garanties minimales, 

• Que les agents soient informés individuellement à l'avance des primes octroyées à 

l'occasion de cet événement. 

Prochain groupe de travail JOP 2024 au Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire 

le 30 avril 2024. 

 

Si vous avez des questions, n’hésitez à nous écrire : elan-commun.syndicats@agriculture.gouv.fr 


